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ASSEMBLÉE DU CONSEIL  
 

Le 4 juillet dernier, lors de l’assemblée ordinaire, le conseil municipal a adopté les résolutions suivantes : 
 

�  Que la réunion du 1er août 2011 soit reportée au lundi 15 août 2011, 20 h, puisque le bureau municipal est fermé 
 pour les vacances ; 
�  D’embaucher Me Paulette Gonneville au poste de directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe; 
�  D’octroyer une aide financière à la Société Arts et culture de 10 000 $ pour l’organisation de leurs activités 2011 ; 
�  De féliciter toute l’équipe du COSS pour l’organisation de la fête nationale ; 
�  De signer un protocole d’entente entre la Ville de Saint-Eustache et les villes partenaires relativement à l’échange 
 d’heure de glace aux fins des pratiques du patinage artistique.  

 

Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du  conseil municipal aura lieu 
le lundi 15 août 2011, 20 heures , à la salle Jean-Paul-Carrières. ����

INSCRIPTIONS AU PATINAGE ARTISTIQUE 
FAITES VITE !!!      
 

 
Bonne nouvelle !!! 
 
Nous vous offrons maintenant la 
possibilité d’inscrire vos enfants au 
Club de patinage artistique de 
Saint-Eustache par l’intermédiaire de 
la Municipalité de Saint-Placide.   
En effet, nous avons conclu une 
entente qui permettra de réduire 
considérablement les frais 
d’inscription à cette activité. 
 

 
DÉTAILS PAGE 2 

 

    Journée Hot-Dog 
    Le 9 juillet 2011 
 
En raison de la pluie, le 25 juin dernier, la journée 
Hot-Dog, est reportée au samedi 9 juillet 2011.  Cette 
activité est commanditée par le Marché de la Place et les 
profits iront aux enfants du Camp de jour de Saint-
Placide. 
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Le conseil municipal désire souhaiter la bienvenue à toutes les 
nouvelles résidentes et tous les nouveaux résidents de Saint-
Placide.  Pour obtenir des renseignements sur les services 
municipaux ou autres informations concernant la Municipalité 
appelez au 450 258-2305 ou visitez notre site Internet 
www.municipalite.saint-placide.qc.ca.  
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Veuillez prendre note des changements d’horaire suivants 
pendant la période des vacances de la construction, du lundi 
25 juillet 2011 au vendredi 5 août 2011 inclusivement : 
       
Bureau municipal :  Fermé   
 
Bibliothèque municipale : 
 
Dimanche, lundi :   Fermé 
Mardi :    19 h à 21 h 
Mercredi et jeudi:   Fermé 
Vendredi :   19 h à 21 h 
Samedi :   10 h à 13 h 
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Les frais pour le patinage artistique seront 
payables en 2 versements.  Le 1er versement 
(payable immédiatement) représentera les 
frais d’inscription et vous serez facturé pour le 
second versement représentant les frais de 
glace.  Ce 2e versement varie en fonction du 
calibre du patineur et du nombre d’heures de 
pratique.   
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Inscription :       130 $ 
Frais de glace (approx): 125.29 $ 
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Inscription :       130 $ 
Frais de glace (approx): 250.58 $ 
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Inscription :       195 $ 
Frais de glace (approx): 563.79$ 
 

À NOTER QU’IL VOUS EST POSSIBLE 
D’OBTENIR UN REMBOUSEMENT DE LA 
MUNICIPALITÉ D’UN MAXIMUM DE 100 $ / 
FAMILLE PAR LE BIAIS DE NOTRE 
POLITIQUE D’AIDE FINANCIÈRE POUR 
LES SPORTS FÉDÉRÉS. 
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  L’utilisation de l’eau en provenance de 
l’aqueduc municipal pour fin d’arrosage de pelouse, jardins, fleurs, 
arbustes et autres végétaux ainsi que le remplissage des piscines 
est défendue durant la période du premier mai au premier 
septembre de chaque année, à l’exception des périodes 
suivantes : 
 

���'��#��*����#��*+�	���%&
'���
�$�����,�
�

� pour les occupants d’habitations dont le numéro civique 
est un nombre pair :  les lundis et jeudis; 

 

� pour les occupants d’habitations dont le numéro civique 
est un nombre impair :  les mardis et les vendredis. 

 

Le lavage des entrées d’auto est strictement interdit. 
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I l  es t  in terd i t  de c i rcu le r  sur  le  te r r i to i re  de la  Munic ipa l i té  de Sain t -Plac ide tant  sur  les  ter ra ins  publ ics  que 
pr ivés,  à  l ’a ide  d ’un véhicu le  de lo is i r ,  te ls  que « motocross »,  véh icu le  tout  te r ra in  (VTT),  véh icu le  de  
promenade à  deux (2)  roues ou p lus  conçu pour  la  condui te  spor t i ve en dehors  des chemins publ ics  ou tout  
aut re  véhicu le  semblab le .  

ATTENTION AUX EFFETS DE LA CHALEUR ACCABLANTE 
 
Les  e f f e t s  d i re c ts  d e  l a  c ha l eu r  s o n t  l es  c r am p es ,  l e  co u p  de  
cha l eu r ,  e t  l ’ ép u i s em en t  dû  à  l a  c ha l eu r .  Ces  e f f e t s  p euv en t  
su r ve n i r  c hez  l es  p e rso nn es  dé j à  ma l ad es  e t  ch ez  ce l l es  en  
san té  q u i  p r a t i q ue n t  d es  ac t i v i t és  p hys iq u es  i n t ens es  ma l g r é  
l a  c ha l eu r .  E n  c as  de  c ra mp es  de  ch a le u r  ou  d ’ ép u i s e m e nt  dû  
à  l a  c ha l eu r ,  i l  f a u t  s ’ i ns ta l l e r  da ns  un  e n dr o i t  f r a i s ,  se  
re po se r  e t  b o i re  d e  l ’ ea u  ou  un e  bo i ss on  sp o r t i v e  d i l u ée  
d ’ e au .  S i  l es  sy mp tô mes  s ’ a gg ra ve n t  o u  du re n t  p l us  d ’ un e  
he ur e ,  u ne  c ons u l t a t i on  m éd i ca le  s ’ im pos e .  
Les  co ups  d e  c h a le u r  p e uve n t  ê t r e  p l us  d an ge r eux  p o ur  l a  
san té .  Les  sym pt ô mes  so n t  :  

·  f i èv re  (p l us  de  4 0  °C  o u  10 4  °F )  
·  peau sèche, rouge et chaude, pâle et froide 
·  confusion 
·  perte de conscience brutale 

Dans ces cas, une consultation médicale d’urgence est nécessaire. 
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JOURNÉE HOT-DOG AU 
MARCHÉ DE LA PLACE DE SAINT-PLACIDE 

 

Reportée au samedi 9 juillet 2011, 
de 10 h à 14 h 
 

AU PROFIT DES ENFANTS DU 
CAMP DE JOUR DE SAINT-PLACIDE 
 

TOUS LES ARTICLES À 1 $ 
(Hot-dog, jus, liqueur, bouteilles d’eau) 
 

Commandité par le marché de la Place 
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La MRC de Deux-Montagnes vous invite à vous exprimer sur son 
projet de politique culturelle. Ce processus de consultation 
publique s’adresse à toute la population de la MRC. 
 

Depuis deux ans, le comité de la politique culturelle travaille à la 
conception d’un portrait culturel ainsi qu’à l’élaboration d’une 
proposition de politique culturelle qui tient compte des réalités du 
territoire et des potentiels du milieu pour soutenir un 
développement culturel harmonieux. Une politique culturelle 
permet de reconnaître officiellement la culture comme source de 
développement de notre territoire et de notre collectivité. Elle 
constitue un outil d’orientation, un cadre de référence qui indique 
les priorités pour les années à venir afin que tous puissent 
bénéficier d’une vie culturelle enrichissante.  
 

Nous vous invitons à prendre connaissance du projet de politique 
et à nous transmettre vos commentaires au plus tard le 12 
septembre 2011. Celui-ci peut être consulté sur le site Internet de 
la MRC de Deux-Montagnes (www.mrc2m.qc.ca), dans la page 
Culture et patrimoine de la section Services. Votre opinion et vos 
suggestions peuvent être transmises par courrier, courriel ou 
télécopieur. Pour toute question, vous pouvez communiquer avec 
Madame Julie Linteau, agente de développement culturel de la 
MRC de Deux-Montagnes.  
 
 

Coordonnées 
MRC de Deux-Montagnes 
1, Place de la Gare, bureau 301,  
Saint-Eustache (Québec) J7R 0B4 
Courriel : jlinteau@mrc2m.qc.ca 
Téléphone : 450 491-1818, poste 228 
Télécopieur : 450 491-3040 
Lien vers le projet de politique : 
http://www.mrc2m.qc.ca/fr/services/politique-culturelle-regionale/ 
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Présenté par la Société Arts et Culture  
de Saint-Placide 
 

10 juillet 
Violon, violoncelle - Classique 
 

17 juillet  
Piano, contrebasse, batterie - Jazz 
 

24 juillet  
Guitares - Classique 
 

31 juillet  
Trompette, piano, percussions  
Rythmes latins 
 

Informations :  450 258-2211 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE   
LES EMBALLAGES LACROIX     
PHARMACIE CÉLINE BORDELEAU  
CAISSE POPULAIRE DE MIRABEL 
CONSTRUCTION A.M. BRUNET INC.  
GESTION D’ENTREPRISE ODETTE GAGNON 
DÉBOSSELAGE MOBILE, M. ALBERT BÉRUBÉ  
ADM CONSEIL DU DR. PIERRE-MARIE LAGIER 
COUPE DE VIANDE DE-NI    
JOLICOEUR ÉLECTRIQUE, LYNE JOLICOEUR  
BOUTIQUE ARTS ET ANTIQUITÉS ST-PLACIDE   
LA FRITE D’ANTAN      
COIFFURE ELLE ET LUI, JOSÉE DESROCHES  
PAYSAGISTE, L. VAUDRY     
LES ENTREPRISES V.G. INC. 
AMBULANCE PARAMEDICS DES PREMIÈRES NATIONS  
SÛRETÉ DU QUÉBEC 
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Carole Simard et Jonathan Boire   50 $ 
Jacques Ouimet et Jacques Ayotte   30 $ 
Colette Therrien et Robert Therrien   20 $ 
Pierre Dubreuil et Lucie Meunier   15 $ 
Alexandre Pelletier et Réjean Perreault  15 $ 
 

Félicitations aux gagnants ! 
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SECTEUR ARRÊT CIRCUIT 

1 
CIRCUIT 

2 
CIRCUIT 

3 
Saint-Placide # 1  rue de l’église et route 344 5 h 34 6 h 51 8 h 15 
Saint-Placide # 2 boulevard Saint-Placide /  

 La Placidienne 
5 h 35 6 h 52 8 h 16 

Saint-Placide # 3 Marché de la Place (2135, route 344) 5 h 36 6 h 53 8 h 17 
Saint-Placide  # 4 Chemin des Bernaches / 

 boulevard Saint-Placide 5 h 37 6 h 54 8 h 18 

Saint-Placide # 5 Restaurant Ô 4 Vents  
 (809, route 344) 

5 h 39 6 h 56 8 h 20 

Saint-Placide # 6 Chemin de la Pointe-aux-Anglais 5 h 42 6 h 59 8 h 23 
Deux-Montagnes # 21 Gare Deux-Montagnes (arrivée) 6 h 14 7 h 31 8 h 55 
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SECTEUR ARRÊT CIRCUIT 
1 

CIRCUIT 
2 

CIRCUIT 
3 

CIRCUIT 
4 

Deux-Montagnes # 21 Gare Deux-Montagnes (arrivée) 16 h 31 17 h 13 17 h 54 
 

19 h 03 

Saint-Placide # 6 Chemin de la Pointe-aux-Anglais 17 h 04 17 h 46 18 h 27 19 h 36 
Saint-Placide # 5 Restaurant Ô 4 Vents  

 (809, route 344) 
17 h 07 17 h 49 18 h 30 19 h 39 

Saint-Placide  # 4 Chemin des Bernaches / 
 boulevard Saint-Placide 

17 h 09 17 h 51 18 h 32 19 h 41 

Saint-Placide # 3 Marché de la Place (2135, route 344) 17 h 10 17 h 52 18 h 33 19 h 42 
Saint-Placide # 2 boulevard Saint-Placide / La Placidienne 17 h 11 17 h 53 18 h 34 19 h 43 
Saint-Placide # 1 rue de l’église et route 344 17 h 12 17 h 54 18 h 35 19 h 44 
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2,50 $ / trajet (disponible au Marché de la Place) 

 50 $ / laissez-passer mensuel (disponible auprès du chauffeur) 

À Saint-Placide, profitez d’un stationnement 
incitatif gratuit à l’arrière du Marché de la Place, 
situé au 2135, route 344. 
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.
5 à son assemblée ordinaire du 15 juillet 2011, le conseil municipal de la 
Municipalité de Saint-Placide a adopté la résolution 193-07-2011 modifiant la 
résolution 234-S-10-2010 Adoption du calendrier des réunions du conseil pour 
l’année 2011 à savoir : 
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� à Saint-Placide, ce 7e jour du mois de juillet de l’an deux-mille onze. 
 
Lise Lavigne 
Directrice générale 
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.
5 à son assemblée extraordinaire du 21 juin 2011, le conseil municipal 
de la Municipalité de Saint-Placide a adopté le �:���!������!(���7�37;3
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2���0������(�)�������3���0�)�-  
 

.
�  toute personne intéressée peut consulter tout document à cet effet 
pendant les heures normales d’ouverture du bureau municipal. 
 

Ce règlement entrera en vigueur selon à la Loi. 
 

�&��
� à Saint-Placide, ce 23e jour du mois de juin de l’an deux mille 
onze. 
 

Lise Lavigne 
Directrice générale 


